ARRETE n° 460 CM du 29 mars 2012 portant approbation du calendrier 
des événements institutionnels de l’année 2012 et reconnaissance d’intérêt général 
ou de caractère exceptionnel de certains événements.
(JOPF du 5 avril 2012, n° 14, p. 2036)

Modifié par :

· Arrêté n° 654 CM du 21 mai 2012 ; JOPF du 31 mai 2012, n° 22, p. 3187
· Arrêté n° 754 CM du 19 juin 2012 ; JOPF du 28 juin 2012, n° 26, p. 3766
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 2310 CM du 29 décembre 2011 fixant les tarifs de mise à disposition du matériel de logistique et des occupations temporaires de certains espaces de la présidence, quartier Broche ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 mars 2012,
Arrête :

Article 1er.— Le calendrier des événements joint au présent arrêté est approuvé.

Art. 2.— En application de l’arrêté n° 2310 CM du 29 décembre 2011 susvisé, sont reconnus d’intérêt général les événements suivants de l’année 2012 :

-
“Nos ancêtres de ... Taiwan” du 1er janvier au 5 mai ;

-
festivités “Mahana pae” prévues les 27 janvier, 24 février, 30 mars, 27 avril, 25 mai, 22 juin, 27 juillet, 31 août, 28 septembre, 26 octobre et 30 novembre ;

-
festival du Japon du 31 janvier au 3 février ;

-
festival international du film documentaire océanien du 6 au 12 février ;

-
salon “bijouterie d’art polynésien” du 10 au 14 février ;

-
journée internationale de la femme le 8 mars ;

-
semaine du patrimoine du 19 au 24 mars ;

-
festival du folklore et des arts traditionnels du 2 au 13 avril ;

-
“marathon Polynésie 1re Vaa 2012” le 7 avril ;

-
“Rutu a pahu e ta’iri pa’umotu” les 13 et 14 avril ;

-
fête de la lecture du 13 au 15 avril ;

-
journée mondiale du patrimoine le 18 avril ;

-
salon “Tifaifai” du 26 avril au 6 mai ;

-
“Tavaru 2012” les 27 et 28 avril ;

-
festival des Tuamotu du 11 au 13 mai ;

-
“Tahiti Pearl Regatta” du 16 au 20 mai ;

-
ouverture officielle du “Heiva i Tahiti” le 24 mai ;

-
exposition “James Cook” du 15 mai au 25 août ;

-
nuit des musées le 19 mai ;

-
“Heiva i Tahiti” des écoles du 24 mai au 2 juin ;

-
salon des Marquises du 2 au 10 juin ;

-
semaine de la vanille du 5 au 10 juin ;

-
journée des océans le 8 juin ;

-
concert des lauréats “Te Fare Upa Rau” le 9 juin ;

-
soirées “Orero” les 15 et 16 juin ;

-
élection des “Tane e purotu Heiva i Moorea” le 16 juin ;
(complété, Ar n° 754 CM du 19/06/2012, art. 1er)

« -
Miss Tahiti le samedi 22 juin 2012 ; »
-
“Putahi 3” du 18 juin au 6 juillet ;

-
“Heiva i Moorea” du 18 juin au 29 juillet ;

-
festival de la musique le 21 juin ;

-
“Heiva rima’i” du 22 juin au 22 juillet ;

-
“Hitiaa Ukulele Festival” le 23 juin ;

-
festival de Taputapuatea du 25 au 29 juin ;

-
cérémonie du nucléaire le 2 juillet ;

-
Open international de golf du 2 au 6 juillet ;

-
“Heiva i Tahiti” du 5 au 21 juillet ;
(complété, Ar n° 754 CM du 19/06/2012, art. 1er)

« -
Fête nationale du 14 juillet le samedi 14 juillet 2012 »
-
“Ferereiraa” du 14 au 16 juillet ;

-
journée internationale de la jeunesse le 12 août ;

-
“Billabong Pro” du 16 au 27 août ;

-
journée du patrimoine les 15 et 16 septembre ;

-
journée artisanale des îles Sous-le-Vent du 24 septembre au 6 octobre ;

-
journée mondiale du tourisme le 27 septembre ;

-
salon des Australes du 26 octobre au 10 novembre ;

-
“Hawaiki Nui Vaa” du 7 au 9 novembre ;

-
“Upa Nui” le 10 novembre 2012 ;

-
exposition artisanale des Tuamotu-Gambier du 12 au 25 novembre ;

-
“Mono’ihere” du 14 au 17 novembre ;

-
cérémonie “Matarii i ni’a” les 20 et 21 novembre ;

-
salon des Marquises du 17 novembre au 2 décembre ;

-
exposition partenariat CMA/STI du 21 au 25 novembre ;

-
journée du bénévolat et du volontariat le 24 novembre ;

-
journée internationale de lutte contre la violence sur les femmes le 25 novembre ;

-
“Hura Tapairu” du 26 novembre au 8 décembre ;

-
salon du livre du 6 au 9 décembre ;

-
“Te noera a te rima’i” du 7 au 24 décembre ;

-
journée du Tiare Tahiti le 7 décembre ;

-
journée portes ouvertes “Te Fare Upa Rau” le 12 décembre.

(complété, Ar n° 654 CM du 21/05/2012, art. 1er)
« -
les floralies du 31 mai au 10 juin 2012 ;

« -
la foire agricole du 27 septembre au 11 octobre 2012. »
Art. 3.— En application de l’arrêté n° 2310 CM du 29 décembre 2011 susvisé, est reconnu de caractère exceptionnel l’événement du passage de la planète Vénus devant le soleil, prévu le 5 juin 2012.

Art. 4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 mars 2012.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Antony GEROS.

